
 
 

ARCHERS DU C.H.R. DE RENNES 
          

  Compte rendu de l’assemblée générale du 13 juin 2026 

 
Ouverture de séance à 11h. 
 
Étaient présents ou représentés 40 archers. 
 

INTRODUCTION :  
 

« Amies archères, amis archers, je vous salue ! 

Je déclare l’assemblée générale 2026 ouverte et suis ravie de vous accueillir pour la deuxième 
fois sur notre terrain. Cela donnera l’occasion à ceux qui n’y sont jamais venus de découvrir 
notre parcours de tir et peut-être faire naître des envies de participer à des événements 
extérieurs.  
Je voudrais remercier les archers qui ont apporté leur aide pour les travaux de réfection des 
cibles (Alain B, Flora et Abdallah ; Jean-Pierre Alain M et Yvon) et Alain B, Emérence et 
Rozenn pour la prise en charge de la salle cette semaine en mon absence. » 
Mot de Didier : 
« Archers je vous salue. C’est avec le cœur un peu serré que je me retire du bureau du club après 
plus de vingt années de service. On en a fait de belles choses : les concours à la Massaye, le 
championnat de France 3 D, plus toutes les personnes croisées au fil des ans en espérant leur avoir 
filé le virus du tir à l’arc. Je vous laisse en de très bonnes mains. Nelly et Jean-Pierre gardent la 
maison avec expérience et gentillesse. Je vous souhaite à toutes et tous une très bonne AG. Et à 
bientôt j’espère, mercredi prochain à la salle » 
Mot d’Elise : 
« Je ne peux pas venir à l’AG demain et ne pourrai pas me réinscrire l’année prochaine. Je te 
remercie pour les cours et toutes les connaissances que tu m’as transmises, c’était vraiment super. 
Bonne continuation à toi et au club. » 

 
I – BILAN FINANCIER 

Les comptes, validés par l’ensemble des membres présents, se soldent par un résultat positif 
de 4 € 26. 

Le bureau a décidé de ne pas augmenter le tarif des licences pour la saison à venir. 

Compétition : 

 Adultes : 120 € & 110 € pour le deuxième adulte inscrit du même foyer. 
 Moins de 21 ans : 90 €, 2ème inscription 85 € 
 Poussins U 11 (moins de 11 ans) : 70 €  

 
 



     Pratique en club : 
 Adultes : 110 € & 100 € pour le deuxième adulte inscrit du même foyer. 
 Moins de 21 ans : 90 €, 2ème inscription 85 € 
 Poussins U11 : 70 € 
 Découverte (mars) : 45€ 
 Droit de paillon : 40 € (Uniquement en salle) 
 Dirigeant sans pratique : 60 € 

 
Cette cotisation comprend l’assurance, la part de la Fédération, du comité régional, du comité 
Départemental et du club. La FFTA ne fait pas de réduction en cas d’inscriptions multiples au 
sein d’une même famille.  
Les cotisations peuvent paraître faibles par rapport aux autres clubs du département. Il faut 
préciser que le financement du club vient en partie des subventions du CHU, pour favoriser 
l’accès au sport des hospitaliers. D’où notre double casquette, club affilié à la FFTA et aussi 
section de l’Amicale Culturelle et Sportive du CHU.  

La campagne de réinscription pour la saison 2026 / 2027 est ouverte au niveau de la FFTA. 

Un mail vous sera envoyé pour l’ouverture au niveau du club. 

Les comptes prévisionnels sont approuvés à l’unanimité. 

II – BILAN DES CONCOURS  2025-2026 

Extérieur : 

Bonne participation cette année : 

Tirs campagne deux participations 

Tirs nature 19 parcours avec deux podiums (1ère et seconde place). 

Participation au championnat départemental et régional. 

Tirs 3D 19 parcours avec 5 podiums (2 1ère place, 1 seconde place) et 2 médailles d’or au 
championnat départemental. 

TAE :  cette saison seule Nelly a fait des compétitions TAEN (National à 50m) et 1 seul TAEI 
(International à 60m). Elle se classe à ce jour, la saison n’étant pas terminée, en queue de 
tableau en TAEI (66ème sur 72 mais un seul concours) et dans le 1er quart de tableau en TAEN 
(53ème sur 209) (Région 4ème / 11) (Département 1ère / 3). 

Championne d’Ille et Vilaine TAEI. 

Le championnat d’Ille et Vilaine TAEN a failli être annulé faute d’arbitres mais finalement 
aura bien lieu le 21 juin à Thorigné Fouillard. Le régional se tiendra le 28 juin à Fleurigné. 

Salle :  

Pour le tir à 18 mètres (salle) saison mitigée. Nous sommes 8 archers à avoir représenté le 
CHU. De plus 3 de nos jeunes archers (Scott, Maëlle et Léa) ont participé à un concours 
débutant le 14 mars et ont fait honneur au club. 

 



18 mètres salle France Région Département 

S3 
Alain 1024 ème / 2325 72 ème / 185 15 ème / 35 
Nelly  119 ème / 607 9 ème / 40 4 ème / 9 

S2 Christine 966 ème / 1511 71 ème / 107 27 ème / 34 

S1 

Emérence 168 ème / 1425 11 ème / 91 9 ème / 43 
Laëtitia 442 ème / 1425 32 ème / 91 17 ème / 43 
Taha 1212 ème / 2035 106 ème / 161 43 ème / 68 
Aymerick 1214 ème / 2035 107 ème / 161 44 ème / 68 

1 seul concours Youenn 1690 ème / 2035 141 ème / 161 61 ème / 68 
 

Nelly Vice-Championne départementale en salle 

Rappel : Pour les championnats départementaux et régionaux, le club prend en charge les frais 
d’inscription. Pour le France, inscriptions et participation aux frais. 

 III – BILAN INITIATION 

Sur 16 nouveaux inscrits 10 étaient débutants 
 

Les nouveaux ont dans l’ensemble un bon niveau. 
 
Plusieurs archers ont passé et obtenu leur flèche. 
 

 Blanche : 8 

 Noire : 6 

 Bleue : 2 
 

Les flèches suivantes seront passées au terrain. (Rouge, jaune, bronze, argent et or) 
 

Les archers qui ne seront plus dans notre club l’année prochaine et qui ont passé des 
flèches devront penser à récupérer leur carte de progression pour un suivi dans leur 
nouveau club. 

IV – EFFECTIF 

48 adhérents cette année, 10 de moins l’année dernière. 
 
Cette année parité hommes / femmes, 24/24 

 22 en licence pratique en club 
 15 en compétition 
 9 jeunes 
 Dont 2 U11 
 1 Sans pratique (Dirigeant) 
 1 découverte 

42 séances d’essai ont été demandées qui ont abouti à 16 nouvelles adhésions dont 10 
novices. 



Tous les ans il y a environ 10 départs (déménagements, Etudiants, abondons du tir à l’arc, 
autres sports) habituellement compensés par les séances découvertes. Cette année pour 
l’instant pas vraiment de demandes d’essai. 

V – ACTIONS DU CLUB 

 Les travaux sur le terrain nature sont constants, réfection des cibles, 
débroussaillage, entretien…. 

 Réfection de plusieurs cibles en salle, entretien et réparations régulières des arcs : 
Merci Alain et Jean-Pierre ! 

Les bonnes volontés pour l’entretien du terrain et la réparation des cibles en salle ou en 
extérieur seront les bienvenues et appréciées par ceux qui font ce travail de fond 
régulièrement. 

 

VI – TIRS FESTIFS ET EVENEMENTS  

 St Sébastien a eu lieu le 28 janvier : vainqueur Youen 

 Tir aux poissons a eu lieu le 1er avril : vainqueure Nelly 

 Rencontre avec Damien Letulle, archer para olympique le 1er avril à Laillé 

 Scott a fait un stage à Laillé pendant les vacances scolaires d’avril. 

 J’ai demandé à la FFTA pour Didier et Jean-Pierre la médaille d’argent pour leurs 
nombreuses années de bénévolat, elles ont été acceptées. Félicitations à eux deux. 

 

 



Nom / 
Prénom 

Structure 
demandeur 

Personne 
demandeuse 

Date 
demande 

Récompense 
profil 

Récompense 
type 

Commentaire CD Concerné État CD Date CR Concerné État CR Date 
État 

Fédération 

M 
AUBRY 
DIDIER 

0335054 - CIE 
DES 

ARCHERS 
DU CHR DE 

RENNES 

0447683M - 
Mme 

DENOT 
Nelly 

26/02/2026 Dirigeants 
Échelon 
Argent 

Didier Aubry a été Président du club 
de 2003 à 2024. Il est Vice-Président 

depuis 2024 jusqu'à …. ? 

35000 - COMITE 
DEPARTEMENTAL 
ILLE ET VILAINE 

Validé 09/03/2026 
CR03 - COMITE 
REGIONAL DE 

BRETAGNE 
Validé 09/03/2026 Validé 

M 
FESTOC 

Jean-
Pierre 

0335054 - CIE 
DES 

ARCHERS 
DU CHR DE 

RENNES 

0447683M - 
Mme 

DENOT 
Nelly 

26/02/2026 Dirigeants 
Échelon 
Argent 

Jean-Pierre Festoc est le trésorier du 
club depuis le 1er juin 2000 soir 26 
ans cela mériterai bien une médaille 

d'or d'emblée :-) De plus il est 
également entraîneur. 

Cordialement 
Nelly Denot 

35000 - COMITE 
DEPARTEMENTAL 
ILLE ET VILAINE 

Validé 09/03/2026 
CR03 - COMITE 
REGIONAL DE 

BRETAGNE 
Validé 09/03/2026 Validé 



 

VII – PROJET : 

Labellisation du club : le bureau étudiera le dossier pour une préparation éventuelle d’une 
demande pour 2027.  

VIII – FORMATIONS : 

 Le club ouvre une formation entraîneur pour qui veut et qui satisfait les conditions 
d’inscription à cette formation. 

 Jean-Pierre et Nelly vont devoir faire une formation de mise à niveau cette année pour 
que leur diplôme d’entraîneur reste valide. 

 

IX – ÉLECTION DU CONSEIL ET DU BUREAU 

Je me représente en tant que Présidente mais si quelqu’un d’autre souhaite le poste 
...(personnel ou ex du CHU) 
Didier ne se présente pas comme vice-président  
Christine présente sa candidature au poste de vice-présidente 
Jean-Pierre se représente en tant que trésorier et commission 3D  
Yvon se représente en tant que trésorier adjoint  
Rozenn se représente en tant que secrétaire 
Gwendal présente sa candidature au poste de gestionnaire du site mais si quelqu’un d’autre le 
veut, il est prêt à laisser sa place 
Alain se représente en tant responsable du matériel 
 

 Maintien au poste de Présidente : Nelly : Élue à l’unanimité 

 Candidature au poste de Vice-présidente : Christine : Élue à l’unanimité 

 Maintien au poste de trésorier et commission 3D : Jean-Pierre : Élu à l’unanimité 

 Maintien au poste de trésorier adjoint et commission 3D : Yvon : Élu à l’unanimité 

 Maintien au poste de secrétaire : Rozenn : Élue à l’unanimité  

 Maintien au poste de gestionnaire du site : Gwendal : Élu à l’unanimité 

 Maintien au poste de responsable du matériel : Alain : Élu à l’unanimité 

 
 



Le nouveau bureau est donc composé ainsi : 
 

- Présidente :      DENOT Nelly 

- Vice-présidente :    REGRIN Christine 

- Trésorier et commission 3 D :   FESTOC Jean-Pierre  

- Trésorier adjoint :     BERTHELOT Yvon 

- Secrétaire :     ADAM Rozenn 

- Gestionnaire du site :    HERMANT Gwendal 

- Responsable du matériel :    BOUVET Alain 

 

X – SUIVI QUESTIONS DIVERSES 2025 

- Création d’un groupe WhatsApp pour les compétitions  

- Création d’un groupe WhatsApp pour le terrain extérieur  

La communauté « Archères du CHR » a bien été mise sur WhatsApp. Merci à Laëtitia et 
Emérence avec différents groupes. 

Quelques règles à respecter : 

- Rejoindre tous les groupes pour être au courant des différentes informations. 

- Répondre systématiquement aux sondages. Il s’agit en général de cliquer sur oui ou sur 
non (1/2 seconde). Si vous vous êtes trompé ou si changement entre la réponse et 
l’évènement recliquer sur la réponse antérieure qui s’annule et cliquer sur la nouvelle 
réponse qui se comptabilise.  

- Quand un message ne concerne que l’émetteur et une seule autre personne utiliser les 
messageries personnelles  

 

- Recherche de don de WC de chantier pour le terrain : Océane s’en occupe 

Océane ne s’étant pas réinscrite cette saison la proposition n’a pas été réalisée. Si quelqu’un 
d’autre a une piste ….  

 

XI – QUESTIONS DIVERSES 

- Souhait d’organisation de cours d’informations techniques 

- Souhait d’organisation de cours sur la réparation du petit matériel (plume, corde…) 

 

 



XII - RAPPELS 

 Des tee-shirts, sweat-shirts, bonnets et écussons aux couleurs du club sont disponibles 
 à la vente.  

 Tenue des archers : Tenue blanche en salle pour les concours ou les festivités.   
 Tenue blanche ou du club (tee-shirt ou sweat-shirt avec logo du club) pour les 
 podiums 3D et Nature. 

La tenue du club est : Tee-shirt ou sweat avec logo des Archers du CHR, pantalon 
blanc ou noir. 

 En salle : chaussures réservées à cet usage (de sport, semelles propres). 

 Horaires officiels salle : 

Il semblerait que les horaires vont être modifiés puisqu’un planning est apparu à la 
salle. Il n’y a eu aucune concertation avec les associations. Le côté médical prend 
de plus en plus de place. 

Archers confirmés : Lundi 18h30, Mercredi 12h15, Vendredi 16h45, Samedi 9h 

Archers débutants : Mercredi 20h30, Vendredi 18h30, Samedi horaires variables 
selon disponibilités Nelly 

 Prêt de matériel :  

Première saison ensuite il est nécessaire d’acquérir son matériel. 

 

 Notre site : Pensez à le consulter régulièrement 

www.archersduchr.fr 

 

Toutes les bonnes volontés et idées nouvelles sont toujours les 
bienvenues. 

  

 

      ______ 

Clôture de l’assemblée Générale à 12h10 
 

      _______ 

Nelly Denot       

Présidente 


